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ARRÊTÉ portant modification 
À l’arrêté n° 323-2009 PC en date du 3 mars 2010 imposant des Prescriptions complémentaires portant sur les rejets de substances dangereuses dans le milieu aquatique à la société RTDH Pour son établissement de FOS SUR MER 

  

LE PREFET DE LA REGION PROVENCE, ALPES, CÔTE D'AZUR PREFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR OFFICIER DANS L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

VU la directive 2008/105/CE du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale dans le domaine de l'eau ; 

VU la directive 2006/11/CE Concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses déversées dans le milieu aquatique de Ja Communauté (codification de la directive 76/464/CEE) ; 
VU ia directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre Pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau (DCE) ; 

VU le code de l’environnement et nofamment son titre ler des parties réglementaires et législatives du Livre V ; 
VU la nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe de Particle R.511-9 du code de l’environnement ; 

VU ie décret n° 2005-378 du 20/04/05 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses : 

dangereuses ; 
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VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la pollution des 

milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 

déchets ; 

VU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de réduction 

des rejets de substances dangereuses dans l’eau par les installations classées ; ‘ 

VU la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état » ; 

VU la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale provisoires 

(NQEp) » et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances ; 

VU la circulaire DGPR/SRT du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de Paction 

nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans Les 

rejets des installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) soumises à autorisation ; 

VU le rapport d’étude de l’INERIS N° DRC-07-82615-13836C du 15 janvier 2008 faisant état de la synthèse 

des mesures de substances dangereuses dans l’eau réalisées dans certains secteurs industriels ; 

VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 8 septembre 2009; 

VU L'avis du sous-préfet d’Istres en date du 19 otobre 2009 

VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques 

(C.O.D.E.R.S.T) en date du 19 novembre 2009 ; 

VU la lettre de la société RTDH en date du 24 février 2010, 

VU le courriel du directeur régional de l’environnement de l'aménagement et du logement du 24 février 2010 

VU l'arrêté n° 323-2009 PC en date du 3 mars 2010 imposant des prescriptions complémentaires portant sur 

les rejets de substances dangereuses dans le milieu aquatique à la société RTDH pour son établissement de 

FOS SUR MER 

VU le courriel de la société RTDH en date du 24 mars 2010, 

VU le courriel du directeur régional de l’environnement de l’aménagement et du logement du 26 mars 2010 

Considérant les remarques formulées par l’exploitant et la réponse du directeur régional de l’environnement 

de l’aménagement et du logement susvisées 

Considérant qu’il est nécessaire de modifier l’arrêté n° 323-2009 PC en date du 3 mars 2010 susvisé 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
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ARRETE 

ARTICLE 1° 

complémentaires portant sur les rejets de substances dangereuses dans le milieu aquatique à la société RTDI pour son établissement de FOS SUR MER, sont modifiés comme suit : 

« Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance initiale 

3.1 Programme de surveillance initiale 
a L’exploitant met en œuvre avant je 1* septembre 2010, le programme de surveillance au(x) point(s) de rejet | des effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : PEUR 

é - liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du présent arrêté 7 - périodicité : 1 mesure par mois pendant 6 mois (la périodicité peut être adaptée sur justification de lexploitant selon son activité auprès de l’inspection notamment pour les activités saisonnières) ; .— - durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation (la durée peut être adaptée sur justification de Pexploitant selon son activité auprès de l’inspection). 
Il transmet au plus tard 2 mois après notification du présent arrêté un courrier à l'inspection des installations classées l'informant de l'organisme qu'il aura choisi Pour procéder aux prélèvements et aux analyses ainsi que de la période de démarrage du programme de surveillance initiale. Ce courrier sera accompagné le cas échéant de l’attestation de prélèvement visé à l'article 2.4 et des résultats des mesures visées à l’article 2.5. 
3.2 Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

L’exploitant doit fournir à l'inspection des installations classées au plus tard le 1° juillet 2011 un rapport de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 
- un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique selon l'annexe 4 du présent arrêté. Ce tableau comprend, Pour chaque substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures réalisées. Le tableau comprend également les concentrations minimale, maximale et moyenne mesurées sur l'ensemble des mesures, ainsi que les flux minimal, maximal et moyen calculés à partir de l'ensemble de ces mesures et les limites de quantification pour chaque mesure ; -_ lPensemble des rapports d’analyses réalisées en application du présent arrêté ; -_ l’ensemble des éléments permettant d’attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de débit et permettant de vérifier le respect des dispositions de l'article 2 du présent arrêté ; - des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant 

et des produits utilisés 5 
- des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si lexploitant met en évidence la possibilité d'abandonner la surveillance de certaines substances, en référence aux dispositions de l'article 3.3 ; - des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si lexploitant souhaite adopter un rythme de mesures autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance ; - le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d’alimentation en précisant leur origine (superficielle, souterraine ou adduction d’eau potable). 

3.3 Conditions à satisfaire pour abandonner la surveillance d'une substance L’exploïtant pourra proposer à l'inspection des installations classées labandon de la surveillance d'une substance si au moins l’une des trois conditions suivantes est vérifiée (la troisième condition n’étant remplie que si les deux critères qui la Somposent sont tous les deux respectés) : 

Condition 1. Il est clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de la substance dans les rejets de l’établissement ; 
Condition 2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la limite de quantification LQ définie à l’annexe 5.2 de l'annexe 5 ;



Condition 3. 

critère a : toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10 *NQE (norme de qualité 

environnementale définie par la directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 susvisée). 

critère b: tous les flux journaliers calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux journalier 

théorique admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à partir du produit du 
débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche QMNAS et de la NQË). Le critère b est considéré 

satisfait pour les rejets en mer. 

Article 4 : Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

4.1 Programme de surveillance pérenne 

L’exploitant poursuit le programme de surveillance au(x) point(s) de rejet des effluents industriels de 

l'établissement dans les conditions suivantes : 

-_ réalisation au plus tard à compter du 1” septembre 2011 de la première analyse ; 

- liste des substances dangereuses à mesurer : les substances dangereuses visées à l'annexe 1 du présent 

arrêté, sauf pour celles pour lesquelles l’exploitant aura reçu l’accord écrit de retrait de Pinspection des 

installations classées ; 

-__ périodicité : a minima 1 mesure par trimestre pendant 2 an et 6 mois, soit 10 mesures (/a périodicité 

peut être adaptée sur justification de l'exploitant selon son activité notamment pour les activités 

saisonnières) ; pour les substances déjà surveillées au titre d’un arrêté préfectoral, la périodicité est 

celle prévue par celui-ci dès lors qu’elle y est inférieure au trimestre ; 

-_ durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l’installation (la durée 
peut être adaptée sur justification de l’exploitant selon son activité). 

Les conditions de mesures et de prélèvement restent ceux prévus dans l’annexe 5. 

Il transmet au plus tard le 1° août 2011 un courrier à l'inspection des installations classées l'informant de 
l'organisme qu'il aura choisi pour procéder aux prélèvements et aux analyses ainsi que de la période de 

démarrage du programme de surveillance pérenne. 

4.2 Etude technico-économique 

L'exploitant fournit au Préfet au plus tard le 1°” mars 2012 une étude technico-économique, faisant référence 

à l’état de l’art en la matière et aux meilleures technologies disponibles, accompagnée d’un échéancier de 
réalisation pouvant s’échelonner jusqu’en 2021, répondant aux objectifs suivants pour l’ensemble des 

substances figurant dans la surveillance prescrite à l’article 4 ci-dessus (voir annexe 6) : 

-_ Pour les substances dangereuses prioritaires figurant à l’annexe X de la directive 2000/60/CE susvisée, 

possibilités de réduction à l’échéance 2015 et de suppression à l’échéance 2021 {2028 pour anthracène 

et endosulfon) ; 

- Pour les substances prioritaires figurant à l’annexe X de la directive 2000/60/CE susvisée et pour les 
substances pertinentes de la liste I de la directive 2006/11/CE ne figurant pas à l’annexe X de la 

directive 2000/60/CE susvisée, possibilités de réduction à l’échéance 2015 ; 

- Pour les substances pertinentes de la liste IT de l’annexe I de la directive 2006/11/CE, lorsqu'elles sont 

émises avec un flux supérieur à 20% du flux admissible dans le milieu, possibilités de réduction à 

l'échéance 2015 ; 

- Pour les substances pertinentes figurant à la liste I de l’annexe I de la directive 2006/11/CE, émises 

avec un flux inférieur à 20% du flux admissible dans le milieu mais pour lesquelles la norme de qualité 

environnementale n’est pas respectée, possibilités de réduction à l’échéance 2015. 

Pour chacune des substances pour lesquelles l’exploïtant propose des possibilités de réduction ou de 

suppression, celui-ci devra faire apparaître dans l’étude mentionnée au premier alinéa, l’estimation 
chiffrée pour chaque substance concernée, du rejet évité par rapport au rejet annuel moyen de 
l'installation avant réduction (en valeur absolue en kg/an et en valeur relative en %). 

-4- 

 



4.3 Rapport de synthèse de la surveillance pérenne 

L’exploitant doit fournir à l'inspection des installations classées au plus tard le 1° juin 2014 un rapport de synthèse de la surveillance pérenne dans les formes prévues à l’article 3.2, du présent arrêté. 
Ce rapport devra conduire l'exploitant à proposer la nature du programme de surveillance à poursuivre selon les dispositions de l'article 3.3. et en fonction des conclusions de l'étude technico-économique visée au point 4.2. 

4.4 Actualisation du programme de surveillance 

En cas d'évolution dans les produits, des procédés, des opérations ou des pratiques susceptibles d'être à l'origine de l'émission dans les rejets de nouvelles substances dangereuses au sein de l'établissement, l'exploitant est tenu d'actualiser le cadre de sa surveillance à ces nouvelles substances jusqu'à la vérification du respect des dispositions définies à l'article 3.3. Il en informera l'inspection des installations classées. » 

ARTICLE 2 

Les autres articles ainsi que les annexes de 1 arrêté n° 323-2009 PC en date du 3 mars 2010 imposant des prescriptions complémentaires portant sur les rejets de substances dangereuses dans le milieu aquatique à la société RTDH pour son établissement de FOS SUR. MER, demeurent inchangés. 

ARTICLE 3 

- Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 

- Le Sous-Préfet d’Istres, 

- Le Maire de Fos sur Mer, 

Le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement, 
- Le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours, 

- Le Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de 
l'Emploi, 

Le Directeur de la Sécurité et du Cabinet à la Préfecture, 

- Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, 

- Le Directeur de l’Agence Régionale de Santé, 

Le Directeur Départemental de la Protection des Populations 
et toutes les autorités de Police et de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de exécution du présent arrêté dont un extrait sera affiché et un avis publié conformément aux dispositions de l’article R.5 12-39 du Code de l'Environnement. 

   




